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Fiche de renseignements - Accès à l’échelon spécial des IA-IPR - Année 2018 
CAPN du jeudi 14 décembre 2017

Rappel des conditions d’éligibilité - la promouvabilité s’apprécie au regard de deux conditions alternatives :

· avoir accompli sept années de services au 2e échelon de la hors classe (HEB) ;

· ou avoir atteint le 2e échelon de la hors classe et avoir été détaché, pendant une durée au moins égale à quatre ans, dans un ou plusieurs emplois fonctionnels dotés d’un indice terminal au moins égal à la hors échelle B bis au cours des huit années précédant l’année d’établissement du tableau d’avancement.
( - Identification
NOM : ……………………………………….….Prénom : ………………………………………
Spécialité en qualité d’IA-IPR :…………………………Académie : ……..…….……....…...
Ou emploi fonctionnel :………………………………….Académie : …………….………….

Date d’entrée dans le corps  : ……………
Mode d’accès (concours, détachement, liste d’aptitude, ..:) : ………………….

Date d’accès à la hors classe : ………………. 
Date d’accès au B3   :……..………
Adresse mail : ………………………….

Téléphone portable : ……………… (Indispensable pour vous joindre à l’issue de la CAPN)
( - Carrière
2.1 Postes occupés en qualité d’IA-IPR (académies et dates)

2.2 Titres universitaires, diplômes, concours divers 

2.3 Éléments personnels pouvant faciliter votre promotion 

NB : vous pouvez joindre à cette fiche des documents annexés.
Le SNIA-IPR fort de ses 4 élus sur 5 à la CAPN défend les intérêts de tous les collègues dans un souci de défense collective du corps et des avantages acquis pour tous.

Adresser cette fiche à Alain MARIE alain-marie@wanadoo.fr, membre de la CAPN
avec copie à votre Délégué Académique du SNIA-IPR – Fiche qui peut être saisie en ligne à la rubrique «formulaires» du site.
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